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Objet : Prestations familiales

Texte (s) de référence : Loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 1999.

Une disposition de la loi de financement de la sécurité sociale pour 1999 prévoit la suppression de la condition
de ressources pour la détermination des droits aux allocations familiales et leurs majorations pour enfants de plus de 10
ans et de plus de 15 ans.

En conséquence, ces prestations seront à nouveau versées à tous les allocataires ayant au moins deux enfants à
charge au titre des prestations familiales (moins de 20 ans).

Cette mesure s’applique à partir du mois de janvier 1999.

Le Sous-Directeur
des Personnels des Services Déconcentrés

Anne-Marie HELLEISEN
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